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Abréviations

ABS	 Appui Budgétaire Sectoriel

ADR	 Agriculture et Développement Rural

AP	 Approche Programme

AS	 Approche Sectorielle

ASDP	 Agriculture Sector Development Programme (Tanzanie)

CDMT	 Cadre de Dépenses à Moyen-Terme

DGIS	 Directoraat Generaal International Samenwerking (Pays-Bas)

DSN	 Document de Stratégie Nationale (CE)

DSP	 Développement du Secteur Privé (Ghana)

DSRP	 Document Stratégique de Réduction de la Pauvreté

FMI	 Fonds Monétaire International

GDPRD	 Plateforme Mondiale des Donateurs pour le Développement Rural
	 (Global Donor Platform for Rural Development )

GFP	 Gestion des Finances Publiques

NAADS	 National Agricultural Advisory Services (Services d’Appui Conseil Agricole)

OSC	 Organisation de la Société Civile

PAEP	 Plan d’Action pour l’Eradication de la Pauvreté (Ouganda)

PAPS	 Programme d’Appui à la Politique Sectorielle

PIB	 Produit Intérieur Brut

PIS	 Programme d’Investissement Sectoriel

PMA	 Programme pour la Modernisation de l’Agriculture (Ouganda)

ProAgri	 Programme Sectoriel Agricole (Mozambique)

PS	 Programme Sectoriel

PSA	 Partenariat Stratégique avec l’Afrique

RDM	 Rapport sur le Développement dans le Monde

S&E	 Suivi et Évaluation

SRA	 Stratégie pour la Revitalisation de l’Agriculture

SRP	 Stratégie de Réduction de la Pauvreté
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Partie I: �Approches sectorielles en agriculture 
et developpement rural

P AR  T IE   I :  A P P R O C H ES   SE  C T O RIELLES        E N  A G RI  C U L T U RE   E T  D É V EL  O P P EME   N T  R U RAL 

A mesure que l’on prend conscience des contributions 
que l’agriculture et le développement rural (ADR) peu-
vent apporter en matière de réduction de la pauvreté, 
leur place devient centrale dans les programmes de dé-
veloppement nationaux et internationaux. L’appui de la 
Commission Européenne (CE) à ces secteurs s’est ainsi 
accru de façon substantielle. Autant que possible, la 
CE favorise les approches sectorielles pour appuyer les 
programmes nationaux de développement de ces sec-
teurs. Alors que de bons résultats ont été enregistrés 
dans les domaines de la santé et de l’éducation, les ap-
proches sectorielles en ADR ont rencontré plus de dé-
fis, dus en particulier à l’importance de l’investissement 
privé et au rôle essentiel que jouent les acteurs privés/
non étatiques pour la fourniture d’intrants et la presta-
tion de service mais aussi à cause de la dépendance in-
hérente de l’ADR aux ressources naturelles. Partant des 
Lignes Directrices de la CE sur l’Appui aux Programmes 
Sectoriels, ce Document de Référence propose des 
orientations sur comment introduire la flexibilité néces-
saire dans l’utilisation des approches sectorielles dans 
l’ADR afin de favoriser le développement du secteur et 
l’obtention de résultats.

1.1 �Concepts de base et définitions

Conçu comme un processus qui conduit à des parte-
nariats rapprochés entre gouvernement, partenaires au 
développement et autres acteurs clés du secteur, les 
approches sectorielles cherchent essentiellement à ren-
forcer l’appropriation de la politique sectorielle publique 
et de l’allocation des ressources au niveau du secteur. 
Une gestion efficace, un développement sectoriel du-
rable passant par une cohérence accrue entre politique, 
dépenses et résultats et – le cas échéant – la réduction 
des coûts de transactions liées à l’aide constituent des 
préoccupations importantes pour la mise en œuvre des 
approches sectorielles.

Les approches sectorielles s’appuient sur l’évaluation 
exhaustive de sept domaines réalisée afin de prendre 
en compte le secteur dans sa globalité : (i) la politique et 
la stratégie sectoriel, (ii) le budget sectoriel, (iii) la coordi-
nation du secteur, (iv) les institutions et les capacités, (v) 
le suivi de la performance, (vi) la situation macro-écono-
mique et (vii) la gestion des finances publiques. Les cinq 
premiers domaines sont considérés comme étant les 
aspects essentiels d’un programme sectoriel et consti-
tuent le fondement de ce Document de Référence.

Lorsqu’on traite d’une approche sectorielle, la première 
question cruciale porte sur la définition et l’envergure 

du secteur (« Quelle est la dimension ‘couverte par le 
secteur’ ?). Bien que la définition du secteur agricole 
soit déjà une question complexe, les choses deviennent 
encore plus compliquées lorsqu’on s’intéresse au dé-
veloppement rural. En faisant le lien entre la « dimen-
sion sectorielle » et « ce qu’il faut traiter comme un tout 
afin d’éviter la fragmentation et accroître l’efficience et 
le rendement », le document vise à apporter l’orienta-
tion nécessaire en la matière. Cela signifie également 
que « la dimension sectorielle » au niveau politique peut 
avoir une portée plus large que ce qui est visé au niveau 
exécution : les politiques de développement agricole ou 
rural doivent prendre en compte les contraintes et les 
opportunités, mais à un certain niveau, il peut s’avé-
rer nécessaire de décliner les politiques générales en 
programmes (sectoriels ou sous-sectoriels) cohérents 
et qui se complètent mutuellement pour les rendre 
applicables.

Les approches sectorielles et les programmes secto-
riels peuvent être soutenus par les donateurs à travers 
diverses modalités de financement : appui budgétaire 
sectoriel, mise en lace de fonds communs ou appui 
projet ou encore une combinaison de ces modalités. 
L’appui budgétaire sectoriel peut par exemple être bien 
adapté pour soutenir le gouvernement dans ses efforts 
pour améliorer les produits de type ‘bien public’ alors 
que les acteurs non-étatiques peuvent être mieux soute-
nus pour renforcer la fourniture de services ruraux à tra-
vers un appui projet. Le mode d’appui projet, lorsqu’uti-
lisé dans le cadre d’un programme de développement 
sectoriel, aura cependant un objectif différent que celui 
des projets conventionnels ou autonomes.

1.2 �Quelles sont les spécificités de 
l’agriculture et du développement 
rural ?

L’une des principales spécificités a trait aux rôles que 
jouent les acteurs privés/non étatiques dans le finan-
cement des investissements productifs ou même, en 
garantissant un certain nombre de services ruraux es-
sentiels. La nécessité de fonctionner dans un contexte 
pluri-institutionnel et pluri-organisationnel, constitue 
clairement un second ensemble de défis pour les ap-
proches sectorielles dans l’ADR. Les solutions devant 
être adaptées aux conditions locales, le potentiel de ré-
plication et la promotion des bonnes pratiques ne peu-
vent se réaliser facilement dans l’ADR. Compte tenu de 
la dépendance de l’ADR aux ressources naturelles, le 
changement climatique et la gestion durable des res-
sources naturelles constitueront aussi un ensemble de 
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défis. Pour s’attaquer à ces défis, il faudra nécessai-
rement adopter une approche pluridimensionnelle et 
stratégique qui requiert l’intégration (i) d’une analyse et 
d’outils de type économie politique ; (ii) du point de vue 
des acteurs concernés (car mettre l’accent trop tôt ou 
trop fortement sur le gouvernement pourrait bien en-
traîner l’exclusion non désirée d’acteurs privés clés) ; 
(iii) de questions liées à la gouvernance locale et la dé-
centralisation ; (iv) de questions environnementales et 
de changement climatique. Réduire les approches sec-
torielles à des débats sur l’utilisation des instruments 
choisis pour la fourniture de l’aide peut conduire à une 
confusion sur les moyens et la fin, perdant de vue les 
questions fondamentales en jeu et passant à côté de 
certaines contraintes majeures au développement du 
secteur (une focalisation presqu’exclusive sur le budget 
de l’état comme ‘déterminant’ du développement peut 
devenir contreproductif pour des secteurs où le gou-
vernement n’est pas le principal prestataire de service).

1.3 �Cadres politique et stratégique

Les cadres des politiques ‘macro’ sont importants car 
ils stimulent la coordination inter et intra-sectorielle. 
Toute évaluation de la politique sectorielle devrait par 
conséquent commencer par une analyse du contexte 
macro. Au niveau du secteur lui-même, la question de 
‘l’alignement à la politique’ est encore plus importante. 
Étant donné que l’ADR est influencé par une multitude 
de politiques, certaines n’étant pas alignées les unes 
avec les autres ou parfois même conflictuelles, il est im-
portant de partir de ce qui existe comme un ensemble 
de principes politiques cohérents plutôt que de s’em-
barquer dans un exercice ambitieux de formulation de 
politique. L’application d’un critère de ‘conformité poli-
tique’ peut s’avérer très utile lorsque le secteur est ca-
ractérisé par plusieurs interventions de développement 
(exécutées par des acteurs étatiques et non étatiques). 
Plutôt que de concevoir des politiques spécifiques 
jusqu’au moindre détail, un consensus clair sur un 
ensemble de principes politiques communs peut ren-
forcer la flexibilité et la créativité pour la conception de 
solutions novatrices et adaptées au contexte local (ex 
: la mise en œuvre des politiques sectorielles par diffé-
rents acteurs selon les régions). Les principes peuvent 
permettre de clarifier les relations et les responsabilités 
entre le gouvernement, le secteur privé et les acteurs 
non étatiques ou le rôle des collectivités locales dans 
la mise en œuvre des politiques sectorielles. Lorsque 
le gouvernement, préoccupé par l’atteinte de résultats 
sociaux, doit jouer un rôle au-delà de son rôle ‘de four-
niture de biens publics’, ses actions devraient éviter de 
fausser le jeu et rester concentré sur la création d’un 
environnement dans lequel les solutions privées devien-
nent viables. L’élaboration de politiques visant à assurer 
une croissance en faveur des pauvres sera spécifique à 
chaque pays.

1.4 �Budget sectoriel et gestion  
des finances publiques

La qualité de la budgétisation et des dépenses pu-
bliques constitue également un facteur critique pour le 
développement agricole et rural. Etant donné que le rôle 
des investissements publics est d’influencer et de faire 
participer le secteur privé, ces investissements doivent 
être ciblés. L’Appui Budgétaire Sectoriel devrait par 
conséquent se focalisé sur les rôles convenus de l’Etat, 
ses priorités d’investissements et ses tâches. L’appui à 
un secteur spécifique étant encore très souvent accordé 
‘hors budget’, les gouvernements devront faire en sorte 
que ces ressources correspondent aux priorités du sec-
teur (un objectif clé de l’approche sectorielle), tout en 
intégrant progressivement cet appui dans le budget. 

Un autre objectif clé de l’approche sectorielle est de 
renforcer les systèmes, les structures et les procédures 
nationaux. Cela nécessite, non seulement que les pro-
cessus budgétaires du pays soient respectés, mais éga-
lement que le processus de budgétisation en lui-même 
soit renforcé. Par conséquent, les financements secto-
riels doivent être alignés sur les Cadres de Dépenses à 
Moyen Terme (CDMT) et sur le cycle budgétaire. Dans 
le contexte des « secteurs » multisectoriels ou trans-
sectoriels, cela signifie essentiellement choisir entre une 
structure budgétaire ‘administrativement’ bien détaillée 
ou un budget thématique, axé sur les résultats. Selon 
l’envergure du programme sectoriel et de son budget, 
et la force de la coordination interministérielle, un certain 
nombre d’alternatives peuvent être proposées, allant de 
budgets de programme sectoriel autonome couvrant 
tout le secteur, gérés hors des structures et systèmes 
nationaux, à des CDMT entièrement intégrés.

L’appui aux budgets des programmes sectoriels de-
vrait être prévisible sur le moyen et le long terme, et par 
conséquent, aligné sur les cycles du budget. Cela est 
valable pas seulement pour l’appui budgétaire sectoriel, 
mais également pour les autres modalités de finance-
ment. La qualité générale de la Gestion des Finances 
Publiques (GFP) est également importante. Elle devrait 
être évaluée à la fois au niveau sectoriel et au niveau 
macro, car les insuffisances de la GFP sectorielle sont 
souvent liées aux faiblesses de la GFP d’une façon gé-
nérale. Dans l’évaluation de la GFP, il est également 
important de considérer l’aspect du revenu ; en amé-
liorant les systèmes de collecte de revenus, les budgets 
sectoriels peuvent être ‘sevrés’ de l’appui des bailleurs, 
offrant ainsi l’opportunité de renforcer la redevabilité vis-
à-vis des électeurs nationaux.

Enfin, en soutenant l’ADR, les bailleurs de fonds doivent 
reconnaître qu’il faut du temps pour le renforcement des 
capacités, le renforcement de l’appropriation locale et 
la croissance économique et que l’aide peut également 
être efficace à travers la promotion de nouvelles idées 
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et d’ alternatives ‘dans la façon de faire’ les choses. En 
comparaison avec les secteurs à investissements pu-
blics élevés, l’agriculture et le développement rural sont 
plutôt considérés comme des secteurs à décaisse-
ments lents avec un ratio plus élevé d’expertise/argent 
que d’autres secteurs où l’approche sectorielle est plus 
facile à appliquer (ex : la santé et l’éducation).

1.5 �Coordination sectorielle  
et des donateurs

La coordination est souvent difficile pendant la phase 
de conception et de mise en œuvre de programmes 
sectoriels agricoles, mais quand les interventions sont 
élargies pour couvrir le ‘développement rural’, cela de-
vient encore plus compliqué. Vu que la coordination 
des acteurs dans le cadre d’un programme unique est 
souvent hautement complexe, la coordination d’acteurs 
autour d’une vision commune du secteur s’avère sou-
vent être une solution plus réalisable en matière de dé-
veloppement sectoriel. Cette vision peut alors être prise 
en compte dans une politique sectorielle à proprement 
parler, qui, une fois formulée, deviendra un instrument 
pour une mise en œuvre coordonnée. Une telle politique 
peut être exécutée à travers une série de programmes 
qui en tirent leur orientation. La déclinaison de la poli-
tique en programmes gérables peut se faire selon (i) les 
besoins de coordination ; plus les activités doivent être 
exécutées parallèlement ou séquentiellement, plus la 
probabilité qu’elles soient couvertes par un programme 
unique est grande, et (ii) la faisabilité de la coordination, 
à savoir, là où la coordination est problématique, les 
programmes doivent être plus circonscrits (plutôt que 
de mettre en place des mécanismes de coordination 
plus complexes).

En matière d’ADR, certaines tâches essentielles de coor-
dination devront être assumées par des entités du gou-
vernement central (ex : le Ministère des Finances et/ou 
de la Planification). D’abord, parce qu’il est difficile pour 
un ministère technique de coordonner les activités d’un 
autre (les Ministères de l’Agriculture ont souvent eu des 
difficultés à aligner les collectivités locales, le Ministère 
du Commerce, le Ministère des Ressources Foncières, 
etc. derrière ‘leur’ programme sectoriel) et, deuxième-
ment, parce que les programmes d’ADR sont souvent 
porteurs d’agendas politiques (ex : privatisation de so-
ciétés paraétatiques, dévolution de pouvoir) qui peuvent 
être contraires aux intérêts du ministère responsable de 
la mise en œuvre du programme. C’est seulement avec 
une forte implication  du niveau central que de tels pro-
grammes peuvent être coordonnés et exécutés.

Toutefois, des mécanismes de coordination des 
bailleurs de fonds ont leur place et se justifient dans 
l’appui au développement sectoriel même si ces efforts 
de coordination des bailleurs ne devraient pas éclipser 

P AR  T IE   I :  A P P R O C H ES   SE  C T O RIELLES        E N  A G RI  C U L T U RE   E T  DE  V EL  O P P EME   N T  R U RAL 

la coordination sectorielle conduite au niveau national. 
Les donateurs opérant en dehors des programmes de 
développement sectoriels existants devraient être réin-
tégrés en exigeant que leurs interventions se confor-
ment progressivement à la politique sectorielle.

1.6 �Institutions et capacités

Les institutions et les capacités sont au cœur de l’ap-
proche sectorielle : des de capacités sectorielles insuf-
fisantes limitent la formulation de politique, la gestion 
financière, la coordination sectorielle ou le suivi de la 
performance. Le développement des capacités de-
vraient être équilibré dans tous ces domaines : mettre 
trop l’accent sur un aspect (ex : la gestion financière) 
pourrait conduire à un déséquilibre.

Un des avantages du Modèle Institutionnel de Systèmes 
Ouverts (Open Systems Institutional Model) est qu’il fa-
vorise l’utilisation du point de vue des acteurs pendant 
l’analyse. Raisonner en partant des objectifs et résul-
tats de la politique vers la fourniture/production des 
produits nécessaires, permettra une caractérisation 
détaillée des acteurs responsables de ces produits et 
services. Procéder de la sorte aide également à écarter 
les risques de vite se limiter à un acteur spécifique ou à 
un ensemble d’activités particulières. Le renforcement 
des capacités ne devrait pas non plus être compris de 
façon trop restrictive comme s’agissant ‘des capaci-
tés de l’institution responsable de la mise en œuvre du 
programme sectoriel’, ou ‘les capacités du ministère à 
gérer les fonds du bailleurs qui lui sont confiés’, mais 
plutôt comme un processus visant à renforcer les capa-
cités de tous les acteurs et parties prenantes chargés 
du développement du secteur. En soutenant le déve-
loppement des capacités, l’attention devrait être portée 
non seulement sur le côté offre (ex : le ministère sec-
toriel le mieux à même d’offrir des services de qualité) 
mais également sur l’aspect demande pour que cette 
capacité se développe (ex : les usagers des services 
demandent au gouvernement des services de qualité).

1.7 �Suivi de la performance et rede-
vabilité

L’objectif du suivi (pour les besoins de gestion ou pour 
des raisons de redevabilité) détermine le type d’infor-
mations collectées. Dans le contexte des interactions 
gouvernement-bailleur, l’objectif du suivi doit être clair : 
alors qu’une focalisation sur les résultats du secteur fa-
vorisera la qualité et la profondeur du dialogue politique, 
une focalisation sur des indicateurs de performance 
convenus sera orientée sur la vérification des progrès et 
sur les décaissements des ‘tranches’ variables ou fixes 
(en cas d’appui budgétaire).



8

D o c u m e n t  d e  R é f é r e n c e  No   5  –  A p p ro  c h e s  s e c t or  i e l l e s  e n  a g r i c u l t u r e  e t  d é v e l o p p e m e n t  r u ra  l

Bien que le dialogue sur la mise en œuvre de la poli-
tique et celui sur les conditionnalités de l’appui budgé-
taire soient interconnectés, il est important de les distin-
guer sur le plan conceptuel pour permettre une analyse 
franche des progrès et éviter une mise en œuvre biaisée 
dans l’atteinte de certains indicateurs ‘déclencheurs’, 
qui peut créer une confusion entre indicateurs, résultats 
et objectifs. En général, les bailleurs doivent veiller à ce 
que leurs besoins de suivi ne dominent pas les efforts 
de suivi au niveau national afin d’éviter une situation où 
‘les cercles de responsabilité’ dans un pays sont re-
poussés vers le haut et à l’extérieur vers les sièges des 
bailleurs plutôt que vers le bas, du côté des citoyens.

Les systèmes de suivi dans les programmes ADR ont 
tendance à présenter deux faiblesses : (i) un ‘maillon 
manquant’ (ex : la mesure des améliorations dans la 
prestation de service) et (ii) l’absence d’indicateur pour 
mesurer les changements dans “l’environnement favo-
rable”. Alors qu’un programme sectoriel se mesure es-
sentiellement en terme de résultats (ex : la production 
agricole, les revenus ruraux, la sécurité alimentaire), il 
est parfois difficile d’établir un lien direct entre les inves-
tissements publics dans le secteur (à savoir les moyens) 
et la croissance du secteur (à savoir les résultats). En 
effet, les résultats dépendent fortement des investisse-
ments du secteur privé ainsi que de facteurs externes 
tels que les conditions climatiques. Aussi, le système 
de suivi doit mesurer les étapes ‘intermédiaires’ néces-
saires à la création d’un environnement favorable aux 
initiatives du secteur privé (ex : en considérant des in-
dicateurs clés liés aux processus et activités). Dans les 
secteurs productifs, la façon dont les biens et services 
sont fournis est importante pour les résultats à atteindre 
en matière de  développement du secteur.

1.8 �Conclusions

L’appui des approches et programmes sectoriels en 
ADR sera toujours un exercice complexe. Le dévelop-
pement du ‘secteur’ en ADR implique d’équilibrer l’ap-
pui entre les investissements publics et privés, entre le 
gouvernement et les acteurs non-étatiques, et entre les 
niveaux central et local. Les approches sectorielles en 
ADR concernent moins LE programme et LE budget 
que le renforcement d’une approche, dirigée par le gou-
vernement, pour une croissance rurale tirée par le privé 
avec la participation des acteurs étatiques mais aussi 
privés/non étatiques.

Il faut du temps et des efforts pour comprendre un sec-
teur complexe et politiquement chargé ; pour bâtir une 
sensibilité et une créativité dans la conception de pro-
grammes d’appui qui soient à la fois flexibles et équili-
brés ; et pour exploiter un ‘momentum’ là où il se dé-
veloppe lorsqu’on mobilise un grand groupe d’acteurs 
et de parties prenantes. C’est un défi enthousiasmant 

qui mérite d’être relevé; comme il a été si bien dit dans 
le Rapport sur le Développement dans le Monde 2008, 
‘lorsqu’on libèrera les pouvoirs de l’agriculture et du dé-
veloppement rural, cela contribuera énormément à l’at-
teinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement  
et bien au-delà’…
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Partie II: Les messages clés

2.1 �Cadres politique et stratégique

Contribuer à renforcer les liens sectoriels au ni-
veau macro. Il faut des politiques claires et favorables 
au niveau macro pour diriger et coordonner les secteurs 
qui sont complexes et couvrent de multiple institutions. 
Les politiques sectorielles doivent être ancrées dans 
des stratégies claires de réduction de la pauvreté et de 
croissance rurale en faveur des pauvres.

Reconnaître les politiques existantes: au début 
d’une approche sectorielle, prendre du temps pour 
faire une cartographie des politiques pertinentes liées 
au secteur. Cela peut servir de base pour la délimitation 
du champ d’application d’une politique sectorielle éven-
tuelle ou de programme(s) sectoriel(s) et met en exergue 
les conflits de politique potentiels et la nécessité d’une 
action pour un ‘alignement sectoriel’. 

Exploiter le dialogue politique sectoriel pour com-
prendre et résoudre les contraintes interdépen-
dantes. L’approche programme porte sur la situation 
d’ensemble. Pour ce qui est de l’agriculture et du dé-
veloppement rural, l’approche doit être multisectorielle. 
Cela permet de comprendre les liens entre les secteurs 
et la formulation de programmes (qui se complètent 
mutuellement) de façon à permettre la résolution des 
contraintes interdépendantes des différents secteurs 
(ex : production de surplus commercialisable liée au dé-
veloppement de pistes rurales). 

Favoriser la clarté sur les rôles des secteurs pu-
blic et privé. Une condition minimum requise est que 
les politiques soient claires et sans ambiguïté sur la 
répartition des rôles entre les secteurs public et privé 
(surtout en agriculture) et entre les responsabilités de 
l’administration centrale et locale (surtout en dévelop-
pement rural). Il faut également qu’elles restent claires 
sur le long terme : des bases analytiques solides, une 
appropriation élargie et des gains rapides constituent 
des aspects qui contribueront à la protection contre les 
revirements politiques. Le développement du secteur 
privé a besoin de politiques stables sur le long terme.

Contribuer à renforcer le travail analytique sous-
tendant les politiques. Une évaluation des coûts, de la 
faisabilité et de l’impact sur le long-terme des différents 
scénarios de fourniture de service dirigée par l’Etat ou le 
secteur privé devraient être à la base de la formulation de 
politiques dans les secteurs productifs. Tout en respec-
tant les politiques passées, il est indispensable de bien 
comprendre ce qui a marché, ce qui n’a pas marché et 
le pourquoi pour l’élaboration de politique à l’avenir.

P AR  T IE   II  :  LES    MESSA     G ES   C L É S

Veiller à la durabilité environnementale. Le travail 
analytique nécessaire devrait également prendre en 
compte la dimension environnementale1. Pour assurer 
la prise en compte adéquate des questions environne-
mentales, en tenant compte des considérations écono-
miques et sociales, les approches sectorielles en ADR 
doivent bénéficier d’une évaluation stratégique environ-
nementale très tôt dans le processus (si possible avant 
la formulation de la politique et l’élaboration du plan et 
du programme)2.

Promouvoir le ‘respect de la politique’. L’alignement 
sur une politique implique également que l’on demeure 
respectueux de la politique « sur le terrain ». Ainsi, les 
donateurs devraient éviter de subventionner des gou-
vernements pour effectuer des tâches qui sont suppo-
sées être exécutées par le secteur privé. Les donateurs 
eux-mêmes devraient éviter de fournir des services 
là où cela n’est pas ‘conforme à la politique’. Il peut 
toujours être nécessaire d’inclure les donateurs et les 
ONG qui ne financent pas l’approche sectorielle dans 
le dialogue politique, afin que tout au moins, leurs ac-
tions soient ‘conformes à la politique’. Le respect de la 
‘politique’ permet à l’Etat d’assurer la coordination des 
interventions diverses dans le cadre de la politique sec-
torielle tout en gardant de la flexibilité pour des actions 
adaptées aux circonstances locales. 

Le rôle de l’Etat ne se limite pas à la fourniture 
de biens publics. Dans les zones rurales des pays en 
développement, les échecs du marchés et les insuf-
fisances de l’Etat se conjuguent pour créer des obs-
tacles importants et complexes à la commercialisation 
et il n’est pas réaliste de supposer que le ‘libre marché’ 
peut apporter des solutions adéquates au problème.

Le secteur privé a un rôle à jouer, même dans les 
services de type ‘biens publics’. Même en ce qui 
concerne les responsabilités publiques traditionnelles 
telles que les informations sur la commercialisation, et 
les normes et classes, le secteur privé a un rôle à jouer 
en veillant à ce que les informations et les classes reflè-
tent les préoccupations et les besoins du marché.

(1)	  Manuel sur l’intégration environnementale pour la Coopération CE-EuropeAid-2007
(2)	  Pour intégrer les défis de changement climatique dans l’ADR, un ensemble d’outils est sur le point d’être finalisé.
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2.2 �Budget sectoriel et gestion  
des finances publiques

La gestion des finances publiques devrait être trai-
tée au niveau pays d’abord, et au niveau sectoriel seu-
lement après. Cela est dû au fait qu’une grande partie 
des insuffisances en GFP au niveau sectoriel ne peuvent 
se résoudre qu’au niveau national. Toutefois, même si 
les systèmes de GFP existants sont considérés comme 
pas très efficaces, les pays peuvent accéder à l’appui 
budgétaire s’ils peuvent démontrer leur engagement à 
exécuter des politiques qui apportent des réponses per-
tinentes aux insuffisances identifiées dans la GFP3.

Financer l’Etat pour les tâches de l’Etats et éviter de 
rendre les Etats responsables du financement des ob-
jectifs de politiques tels que le renforcement des asso-
ciations paysannes, l’organisation d’associations autour 
de produits de base et le renforcement des capacités 
du secteur privé et de la société civile. Le regroupement 
de l’appui de l’Etat et de celui des acteurs non étatiques 
en un seul programme géré par l’Etat peut aboutir à des 
tensions.

Rechercher les meilleurs choix, pour faire le lien 
entre la politique sectorielle et le budget/CDMT 
du secteur. Quand la performance du secteur dépend 
de plusieurs ministères de même que d’acteurs en de-
hors de l’Etat, il est nécessaire de peser les options 
par rapport budget qui finance la politique sectorielle. 
Il faut examiner attentivement les options, au cas par 
cas, avant de décider s’il faut répartir le budget entre 
différentes institutions et acteurs (ex : sous la forme de 
sous-programmes), ou s’il faut que le budget reste in-
tact avec différentes institutions et acteurs qui peuvent 
y ‘puiser’ (ex : sous la forme d’un système de classifica-
tion du budget).

Il faut accorder l’attention nécessaire aux flux de 
revenus y compris les systèmes de recettes non fis-
cales. Les améliorations dans la collecte ou dans son 
utilisation peuvent accroître les ressources de l’Etat tout 
en amélioration la responsabilité nationale. La collecte 
de recettes locales liées aux budgets locaux peut sti-
muler la croissance locale sur la base de liens clairs et 
directs entre l’utilisation de services et les coûts des 
services. 

Il faut éviter de trop mettre l’accent sur le niveau 
central et sur l’Etat. Les approches sectorielles peu-
vent présenter des tendances à la centralisation par leur 
focalisation sur l’Etat et sur le budget public comme 
principaux moyens de réduction de la pauvreté. Dans 
les secteurs productifs, les acteurs de la croissance en 
faveur des pauvres sont très proches du terrain, ex : les 
petits exploitants, les petites et moyennes entreprises 
et l’administration locale. Les approches sectorielles 
doivent en prendre conscience et équilibrer l’appui 

entre les acteurs étatiques et non étatiques, et entre les  
niveaux nationaux et sous-nationaux.

Il peut être nécessaire que l’appui public soit four-
ni directement par les donateurs au secteur privé, 
surtout lorsque l’appui à travers l’Etat rencontre des 
contraintes de capacités ou des divergences d’intérêts. 
Quand les bailleurs de fonds soutiennent directement 
les acteurs privés, cet appui ne devrait pas créer de dis-
torsions, et devrait être aligné sur la politique du secteur.

Equilibrer l’appui entre argent et idées. Pour les sec-
teurs productifs, les budgets publics n’ont pas toujours 
été utilisés de façon optimum, et par conséquent, n’ont 
peut être pas pu agir en tant que levier pour stimuler la 
croissance du secteur privé. Il est peu probable que plus 
d’argent fasse plus de bien lorsque les cadres politiques 
et institutionnels n’ont pas été améliorés en premier lieu. 
La GFP en agriculture liée aux processus de décen-
tralisation en cours rencontre de nombreux défis ; par 
conséquent, il va falloir d’abord renforcer les capacités.

2.3 �Coordination sectorielle  
et des donateurs

Renforcer le rôle du gouvernement central en ma-
tière de coordination sectorielle. Cela est particuliè-
rement important dans les contextes multisectoriels, et 
là où les ministères sectoriels n’ont pas de mandat de 
coordination claire sur les autres ministères sectoriels. 
C’est aussi important, pour les programmes ou compo-
santes de programmes qui traitent avec des questions 
politiquement sensibles telles que la réforme institution-
nelle, la privatisation des sociétés paraétatiques et la dé-
concentration ou décentralisation des pouvoirs et des 
ressources. 

Appuyer l’implication des acteurs non étatiques, 
dans leur rôle de donateurs, en élargissant les méca-
nismes de coordination des donateurs pour inclure éga-
lement les donateurs non gouvernementaux intervenant 
dans le secteur, mais également dans leur rôle de par-
tenaires au développement (contractés par l’Etat ou les 
donateurs), et même en tant que bénéficiaires de l’appui 
direct, pourvu que cet appui soit aligné à la politique na-
tionale pour le secteur et respecte les principes de ren-
forcement des systèmes locaux (nationaux).

Appuyer l’élaboration d’un concept partagé sur le 
‘respect de la politique’ et sa prise en compte systé-
matique dans toutes les opérations de coordination des 
acteurs au sein du programme sectoriel mais également 
au-delà. Cela permettra éventuellement d’élaborer des 
programmes plus petits et plus réalisables, dont la po-
litique d’orientation conjointe permet d’assurer que la 
somme dépasse les parties.

(3)	  Lignes Directrices de la CE sur la Programmation, la Conception et la Gestion de l’Appui Budgétaire Général, pp 30–31.
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Eviter les structures de coordination parallèles du 
programme sectoriel qui ne tiennent pas compte 
des structures nationales. Les mécanismes de coor-
dination qui transcendent les structures nationales 
existantes peuvent dévier l’attention des systèmes exis-
tants. Il faudrait éviter cela à tout prix, car les méca-
nismes liés au programme ont très probablement une 
existence temporaire.

La faisabilité de la coordination devrait détermi-
ner la taille du programme sectoriel. Les difficultés 
de coordination doivent être prises en compte lors de la 
délimitation du programme sectoriel ou des sous-pro-
grammes sectoriels. Il peut être nécessaire de subdiviser 
les cadres de programme impliquant plusieurs ministères 
en unités d’acteurs plus réduits pour permettre la prise 
de décision. La coordination de ces (sous-) programmes 
peut alors être guidée par un cadre de politique unique, 
plutôt que par un cadre de programme unique. Si la po-
litique est claire sur l’orientation et les rôles, alors, les 
programmes élaborés dans le cadre de la politique de-
vraient se compléter.

Favoriser une coordination suscitée par la demande. 
Par exemple, en permettant une prise de conscience, en 
soutenant l’accès aux plateformes de concertation et aux 
sources d’informations et en renforçant les capacités des 
groupes d’intérêts et de pression importants pour le déve-
loppement du secteur. Quand on appuie la concertation 
entre parties prenantes, éviter de ne mettre l’accent que 
sur les enquêtes, les fora politiques, et le suivi des clients 
(comme mécanismes axés sur l’offre), mais également, 
prendre en considération l’appui aux unions de paysans, 
aux organisations de produits et organisations similaires 
autour des préoccupations des acteurs (sectoriels) (plutôt 
qu’autour des mécanismes de mise en œuvre).

Considérer la coordination des donateurs comme 
un tremplin pour une meilleure coordination du 
secteur (ne pas laisser la coordination des donateurs 
éclipser la coordination du secteur). Par exemple, dans 
les pays dépendants de l’aide, la coordination des dona-
teurs est à la fois urgente et complexe, il est peut être né-
cessaire d’accorder plus d’attention à cela pendant les 
premières étapes de l’approche sectorielle. Toutefois, en 
permettant à la coordination des donateurs d’aller plus 
vers les systèmes nationaux (à travers un meilleur aligne-
ment), cela peut contribuer à l’objectif ultime qui est le 
renforcement des systèmes nationaux et une meilleure 
performance des secteurs.

2.4 �Institutions et capacités

D’abord, considérer le secteur comme un tout et 
ensuite l’exécution du programme sectoriel à l’in-
térieur de ce tout. L’évaluation des capacités doit per-
mettre de savoir de quelle manière et dans quelle me-
sure les capacités du secteur constituent un atout ou 
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une entrave au développement du secteur. L’évaluation 
ne devrait pas se limiter aux capacités du Ministère chef 
de file à coordonner le programme sectoriel ou gérer les 
fonds du donateur.

Le développement des capacités devrait être un 
objectif systématique de la politique sectorielle, 
là où les capacités du secteur sont faibles. Là où des 
politiques ambitieuses sont traduites en programmes 
sectoriels ambitieux avec des composantes de renfor-
cement des capacités pour combler ce déficit, on peut 
s’attendre à des déceptions dans la mise en œuvre.  
Il est préférable de suivre une voie progressive, mais 
réalisable dès le début, sur la base de ce qui existe, et 
sur ce qui peut être développé de façon réaliste.

Ajouter la perspective des acteurs à l’évaluation 
des capacités en commençant avec les objectifs 
de politique, et en travaillant à reculons en passant par 
les produits contribuant à l’atteinte des objectifs et les 
acteurs qui sont responsables de ces produits. Cette 
approche globale des acteurs clés et de leurs produits 
constitueront les fondations d’un cadre de renforcement 
des capacités de l’ensemble du secteur (voir ci-dessous).

Baser les efforts de développement des capacités 
sur une vision holistique du secteur: la cartographie 
des acteurs et les besoins en capacités du secteur dans 
son ensemble peut aider à identifier là où les capacités 
constituent un important facteur limitant, ou là où la li-
bération du potentiel de capacités apporterait les plus 
grands bénéfices au secteur. Une telle cartographie clari-
fiera également les besoins en capacités inter-reliés, ex : 
il n’est pas utile d’aider les petits transformateurs à pro-
duire du café de spécialité s’il ne peut pas être classé et 
certifié en tant que tel ; un accord de commercialisation 
négocié avec le gouvernement aidera le secteur seule-
ment si les producteurs savent que l’opportunité existe 
et s’ils peuvent remplir le quota.

Faire le lien entre les efforts de développement des 
capacités et les produits qui contribuent aux objec-
tifs de la politique. Là où les capacités sont faibles, faire 
attention aux questions de gestion des ressources hu-
maines pour veiller à ce que les ‘capacités développées’ 
se traduisent en ‘capacités utilisées’.

Explorer le champ d’application de cadres conjoints 
de développement des capacités pour les dona-
teurs. Sur la base d’une vision des besoins en capacité 
pour le secteur dans son ensemble, et l’identification des 
principaux goulots d’étranglement ou opportunités de 
changement, la coordination des donateurs et la coo-
pération conjointe gouvernement-donateur peut contri-
buer à assurer que les domaines de priorités sont pris en 
compte très tôt, que les besoins en capacités inter-reliées 
sont traités ensemble et que les efforts de renforcement 
des capacités suivent un chemin progressif.
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Comprendre l’économie politique qui façonne le dé-
veloppement du secteur et les chances d’une croissance 
rurale équitable. Explorer le champ d’analyses d’écono-
mie politique qui (i) sont exécutées et appropriées par les 
acteurs nationaux, (ii) examinent en particulier le secteur 
agricole ou le secteur rural et (iii) traduisent les résultats 
en implications opérationnelles au niveau sectoriel.

2.5 �Suivi de la performance  
et redevabilité

Faire le lien entre le type d’indicateur et le but du 
suivi. Au niveau de la politique, les indicateurs de résul-
tats peuvent montrer si la politique est bonne ; au niveau 
programme toutefois, les indicateurs doivent montrer si 
le programme fait ce qu’il devrait faire. Mettre trop l’ac-
cent sur les indicateurs de résultats et d’impact n’ap-
portera pas suffisamment d’information pour la gestion 
quotidienne du programme sectoriel et de son budget. 
La mise en œuvre du programme est un processus 
marqué de différentes étapes, ce que les indicateurs 
doivent refléter.

Suivre la fourniture des biens publics essentiels. 
Une fonction essentielle de l’Etat est la fourniture de 
biens et services publics, tels que le cadre politique et 
législatif, les réglementations sanitaire et phytosanitaire, 
en visant des résultats qui soient socialement désirables, 
équitables et respectueux de l’environnement dans une 
économie de marché. L’Etat devrait identifier des indica-
teurs qui peuvent révéler les progrès réalisés sur le long 
terme au niveau de ces fonctions essentielles.

Suivre les progrès réalisés en matière d’environ-
nement favorable. La responsabilité de l’Etat en ma-
tière d’agriculture et de développement rural est de 
créer les conditions nécessaires à une croissance rurale 
équitable. Les indicateurs du programme sectoriel doi-
vent comporter ceux qui mesurent l’environnement fa-
vorable. Là où la création d’un environnement favorable 
pour la croissance du secteur privé comprend la ré-
forme du secteur public, les indicateurs de programme 
doivent également s’y référer.

Développer des bases de données conjointes 
pour le suivi non seulement pour réduire les coûts de 
transaction de l’aide, mais également améliorer la coor-
dination intersectorielle. Ceci est particulièrement per-
tinent en matière de développement rural qui dépend 
de l’action coordonnée et des synergies entre secteurs.

Veiller à ce que la redevabilité mutuelle ne domine 
pas la redevabilité nationale. Le programme sectoriel 
n’est qu’un moyen de parvenir au développement sec-
toriel, et la redevabilité vers le bas est plus importante 
pour le développement durable que celle vers le haut, 
vers les donateurs.

Reconnaître que le suivi de la performance est 
d’abord et surtout un outil de gestion. L’alignement 
sur les systèmes nationaux signifie que les systèmes 
d’information sont respectés en tant qu’outil de ges-
tion plutôt qu’en tant qu’instrument de contrôle par les 
donateurs. Ces derniers doivent veiller à ne pas mo-
biliser les capacités de récolte de données ou capaci-
tés statistiques (limitées) pour leurs propres besoins en 
information.
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